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Acte poulr incorporer la copnl)agnie les jetées, quais et
hassins <lu Cap Rouge,

A TTENDU que la compagnie des jetées et quais du Cap Prmbue.
L Rouge, compagnie à fonds social fôrmée et incorporée confor-

mément aux dispositions de l'acte du parlement de cette province,
passé dans la douzième année du règne de sa·majesté, intitulé:

5"Jcte pour autoriser l'établissemîienf de compagniesùfonds socialdans
le Bus-Cana»uda, pour li construction. de chemins macadamisés,'
pouls ci autres iravaux y meiiomiés," 'et se composant d'Arthur
Ritchie, John Egan, James Bell -Forsyth, Michael Stevenson,
Malcolm Cameron, et autres, a demandé à la législature, par une

10 pétition, d'étendre ses pouvoirs dé manière à lui permettre de
construire des bassins à sec et à flot au Cap Rouge susdit, et d'être
incorporée pour les fins du présent acte :-A ces causes, qu'il soit
statut, etc.

Que les dits Arthur Ritchie, John Egan,- James- Bell Forsyth, certaines pr.
15 Michael Stevenson, Malcoln Cameron, avec toutes: telles autres SOa inco -

personnes qui lors de là passation du présent acte seront actionnai- prdes.
res de la dite compagnie des jetées et quais du Cap Rouge, et toutes
telles autres personnes qui deviendront actionnaires (le la compa-
gnie ci-après mentionnée, seront et sont par le présent constitués

20 et déclarés étre un corps incorporé et .politique de fait et sous-le
noni de " la compagnie des jetées, quais et bassins du-Cap Rouge;" Nom et pou-
et, sous ce nom, eux et- leurs successeurs auront et pourront avoir "
succession perpétuelle, et, pourront contracter, poursuivre et être
poursuivis, plaider, se. défendre -et ester en justice, -dans toutes

5 cours et lieux quelconques, dans touté sorte d'actions; poursuites,
plaintes, matières et·causes quelconques; et eux et léurs succes-
seurs pourront avoir etiauront:un sceau; conimun, qu'ils pourront
changer et altérer à volonté ; et, aussi, eux- et leurs successeurs,
sous le même nom de "e la compagnie des jetées, quais et bassins di

30 Cap Rouge," pourront en loi acheter, avoir et'posséder par eux-
mêmes et leurs: successeurs, tous biens-meublés,; immeubles ou
mixtes, pour Pusage de la dite compagnie; et les louer transporter
ou en disposer dé toute autre maniè.e,* au, profit et pour lé compte


